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I. Méthodologie de l’enquête de suivi  

Cette section explicite respectivement l’objectif de la seconde phase de l’enquête, le tirage de 

l’échantillon, le questionnaire et la collecte. 

  

I.1. Objectif  

Cette enquête constitue une opération de suivi. La première s’est tenue en 2021. Elle a pour 

objectif d’évaluer la situation des entreprises par rapport à la pandémie de la covid-19. Il s’agit 

de voir les changements intervenus au niveau des entreprises des secteurs informel et formel et 

d’analyser les effets des appuis publics sur la performance de celles-ci.  

Les préoccupations restent inchangées par rapport à la première phase. Il s’agit de la 

connaissance de la maladie, des effets, des stratégies de résilience et de la connaissance et de 

l’appréciation des mesures publiques par les entreprises.  

  

I.2. Tirage de l’échantillon  

Pour cette seconde phase, l’échantillon n’a pas changé. L’étude est en panel. Aucun 

remplacement n’a été effectué même si l’unité n’a pas été retrouvée pour une quelconque raison. 

Ce sont les mêmes unités qui ont été ciblées. Il n’y a pas eu de remplacement d’unités ni d’ajout 

de nouvelles unités.  

 

I.3. Questionnaire  

Le questionnaire de collecte est similaire à celui de la première phase avec les mêmes sections. 

Les changements ont porté sur la période d’évaluation qui était « les trois derniers mois » pour 

certaines questions et « depuis le dernier passage » pour d’autres.  

 

I.4. Collecte  

La collecte s’est déroulée pendant une durée d’un mois allant du 06 janvier au 07 février 2023, 

donc trois ans après l’avènement de la pandémie. Cette période doit être prise en compte dans 

l’analyse et la compréhension des résultats. Elle a été effectuée par une équipe de 12 agents de 

terrain dans les régions de Dakar et de Thiès.  
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L’application de collecte de collecte est conçue et implémentée avec Survey Solution. La 

collecte a été suivie par deux superviseurs, qui vérifiaient la qualité des données transmises et, 

si nécessaire, demandaient le retour pour vérifier les données. 

L’une des difficultés majeures de cette collecte a été de retrouver les unités économiques, vu 

que certains numéros de téléphone n’étaient plus fonctionnels et l’adressage n’était pas précis. 

Des refus ont été également notés, liés à la perception que certaines personnes avaient de la 

maladie.  

Il faut également noter la collecte a coïncidé avec la sortie du Rapport de la Cour des Comptes 

sur la gestion des fonds COVID-19. Ceci a rendu difficile la collecte puisque les entreprises ont 

manifesté leur frustration et certaines n’ont pas adhéré au projet malgré le dispositif de suivi 

qui était établi.   

Tableau 1 : Situation de la collecte  

Phase Echantillon 
Total 

Entreprises formelles Entreprises informelles 

Collecte 1ère phase  499 137 362 

Collecte 2ème phase 331 86 245 

Taux de réalisation (%)  66,33 62,6% 67,4% 

 

Tableau 2 : Raison de refus de consentement à l’enquête  

Raison de refus Nombre  Pourcentage (%) 
Cessation d'activité  18 10,71 
Refus de réponse  15 8,93 
Lourdeurs administratives  8 4,76 
Injoignable 127 75,6 
Total 168 100 
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II. Caractéristiques des entreprises  

Dans cette section, il s’agira de présenter, entre autres, la répartition géographique des unités 

économiques, leur ancienneté, leur statut (formel/informel), leur secteur d’activité, le profil de 

leur manager, etc. 

 

II.1.   Milieu d’implantation des entreprises 

❑ Les entreprises formelles 

Au cours de la seconde phase de l’enquête, 86 entreprises formelles ont été interrogées. Elles 

sont toutes implantées dans les régions de Dakar et de Thiès. Parmi elles, 80,2% sont installées 

à Dakar.  

Comme à la première phase de l’enquête, la raison du choix de ces deux régions se justifie par 

le fait qu’elles étaient les plus touchées par la pandémie de la COVID-19. Par ailleurs, 81,4% 

des entreprises formelles interrogées se trouvent en milieu urbain. 

Graphique 1 : Répartition des entreprises formelles par région et par milieu d'implantation 

  

❑ Les entreprises informelles 

Au cours de la seconde phase de l’enquête, 245 entreprises informelles implantées dans les 

régions de Dakar et de Thiès ont été visitées. Parmi elles, 68,2% se trouvent à Dakar. Par 

ailleurs, 74,3% des entreprises informelles interrogées se trouvent en milieu urbain. 
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Graphique 2: Répartition par région et milieu d'implantation des entreprises informelles 

  

 

II.2.   Secteur d’activité des entreprises 

❑ Les entreprises formelles 

Presque la moitié (46,5%) des entreprises formelles interrogées à la seconde phase de l’étude 

évoluent dans le secteur tertiaire. Celles s’activant dans le secteur secondaire représentent 

33,7% de l’ensemble. Le secteur primaire, quant à lui, occupe 19,8% des entreprises formelles 

interrogées.  

Par ailleurs, suivant le sexe du manager, on note que la majeure partie (84,1%) des managers 

hommes évoluent dans les secteurs tertiaire (49,2%) et secondaire (34,9%). Le secteur primaire 

accueille 15,9% des managers hommes. Du côté des femmes, on note que 39,1% des managers 

sont responsables d’entreprises évoluant dans le secteur tertiaire et 30,4% des managers femmes 

gèrent des entreprises situées dans le primaire.  

Graphique 3 : Répartition des entreprises formelles suivant le secteur d’activité 
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Tableau 3 : Répartition des entreprises formelles suivant le secteur d’activité et le sexe du manager 

Secteur Homme Femme Total 

Primaire 15,9 30,4 19,8 

Secondaire 34,9 30,4 33,7 

Tertiaire 49,2 39,1 46,5 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

La majorité des entreprises informelles interrogées s’activent, en général, dans les secteurs 

secondaire et tertiaire. En effet, 46,5% et 26,9% des entreprises informelles interrogées sont 

respectivement dans les secteurs tertiaire et secondaire. Toutefois, il n’y a pas une démarcation 

entre le secteur secondaire et primaire qui engorgent 26,9% des entreprises informelles de 

l’enquête.  

Suivant le sexe du manager, on remarque que la plupart (77,7%) des entreprises informelles 

dirigées par un homme sont dans les secteurs tertiaire (44,4%) et secondaire (33,3%), alors que 

la plus grande partie (85,5%) qui sont sous la responsabilité d’une femme se retrouvent dans 

les secteurs primaire (34,9%) et tertiaire (50,6%). 

Graphique 4 : Répartition des entreprises informelles suivant le secteur d’activité 
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Tableau 4 : Répartition des entreprises informelles suivant le secteur d’activité et le sexe du manager 

Secteur d’activité Homme (en %) Femme (en %) Total (en %) 

Primaire 22,2 34,9 26,5 

Secondaire 33,3 14,5 26,9 

Tertiaire 44,4 50,6 46,5 

Total 100,0 100,0 100,0 
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III. Profil des chefs d’entreprise 

Il s’agit, dans cette section, de mettre en exergue le profil des chefs d’entreprises, à savoir leur 

sexe, leur situation matrimoniale, leur niveau d’instruction et leur âge.  

 

III.1. Sexe du chef d’entreprise 

❑ Les entreprises formelles 

Les entreprises formelles interrogées sont majoritairement sous la responsabilité d’un homme. 

En effet, 73,3% des chefs sont de sexe masculin. Ainsi, 26,7% des entreprises formelles de 

l’échantillon sont dirigées par une femme.  

Graphique 5 : Répartition des entreprises formelles suivant le sexe du manager 
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Graphique 6 : Répartition des entreprises informelles suivant le sexe du manager  

 

 

III.2. Situation matrimoniale des chefs d’entreprise 

❑ Les entreprises formelles 

Comme c’est le cas lors de la première phase de l’enquête, la majorité (87,2%) des chefs 

d’entreprise formelles interrogées sont mariés. Les célibataires parmi les chefs d’entreprise 

formelles représentent 11,6%.  

Parmi les entreprises formelles ayant répondu, aucune n’a déclaré avoir un manager qui soit 
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union libre (1,2%) au sein des unités formelles enquêtées.  

Suivant le sexe, 92,1% des managers hommes sont mariés contre 73,9% des managers femmes. 

La proportion de célibataires (21,7%) parmi les managers femmes est supérieure à celle des 

managers hommes, estimée à 7,9% au niveau des entreprises formelles. 

Graphique 7 : Répartition des entreprises formelles suivant la situation matrimoniale de leur manager 
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Tableau 5 : Répartition des entreprises formelles suivant la situation matrimoniale et le sexe du manager 

Statut matrimonial  Homme Femme Total 

Célibataire 7,9 21,7 11,6 

Marié(e) 92,1 73,9 87,2 

Union libre 0,0 4,3 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

La plupart (84,9%) des propriétaires d’entreprises informelles interrogées à la seconde phase 

sont mariés. Les célibataires parmi les chefs d’entreprise informelles représentent 6,5%. Parmi 

les entreprises informelles ayant répondu, 4,9% ont un manager veuf et 3,7% ont un manager 

divorcé ou séparé. Par ailleurs, on n’a pas rencontré de promoteur ou de manager en union libre 

au sein des unités informelles enquêtées.  

Suivant le sexe, 92,1% des managers hommes sont mariés contre 73,9% des managers femmes. 

La proportion de célibataires (21,7%) parmi les managers femmes est supérieure à celle des 

managers hommes, estimée à 7,9% au niveau des entreprises formelles. 

Graphique 8 : Répartition des entreprises informelles suivant la situation matrimoniale de leur manager 
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Tableau 6 : Répartition des entreprises informelles suivant la situation matrimoniale et le sexe du manager  

Statut matrimonial  Homme Femme Total 

Célibataire 6,2 2,4 6,5 

Marié(e) 92,0 24,1 84,9 

Veuf/Veuve 0,0 4,9 4,9 

Séparé(e) / Divorcé(e) 1,9 2,4 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

III.3. Niveau d’instruction des managers d’entreprises 

❑ Les entreprises formelles 

Au niveau des entreprises formelles, la plupart des managers sont instruits. En effet, presque 

60% des managers des entreprises formelles interrogées ont obtenu le BAC. De même, plus du 

quart (23,1%) des chefs d’entreprise du formel ont obtenu au moins le Master. Toutefois, il 

convient de signaler que 21% des managers des entreprises formelles enquêtées sont sans 

diplôme.  

Suivant le sexe, on remarque que parmi les managers femmes, 87,0% ont au moins le CEPE 

tandis que pour les managers hommes, c’est 74,5% d’entre eux qui sont instruits. Toutefois, il 

convient de signaler la proportion (30,9%) des managers hommes ayant au moins le Master est 

largement au-dessus de celle (4,3%) des managers femmes. Celles-ci ont en général, la licence 

comme diplôme le plus élevé.  
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Graphique 9 : Répartition des entreprises formelles suivant le diplôme le plus élevé de leur manager 
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managers hommes ou femmes, le CEP et BEPC sont les diplômes les plus élevés obtenus par 

la majorité.  

Graphique 10 : Répartition des entreprises formelles suivant le diplôme le plus élevé de leur manager 
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L’âge médian des propriétaires des entreprises formelles s’élève à 45 ans. Il est de 44 ans pour 

les chefs d’entreprise de sexe masculin et 50 ans pour les femmes propriétaires des unités 

économiques formelles.  

Il convient de remarquer que l’âge minimum des chefs d’entreprise hommes (25 ans) est 

inférieur à celui (35 ans) des managers femmes. De même, l’âge maximum des chefs 

d’entreprise hommes (74 ans) est inférieur à celui (78 ans) des managers femmes. 

Tableau 9 : Age des managers des entreprises formelles suivant le sexe 

 
Age moyen Age Médian Age minimum Age maximum 

Homme 45,3 44 25 74 

Femme 49,1 50 35 78 

Total 46,3 45 25 78 

 

❑ Les entreprises informelles 

Comme c’est le cas au niveau des entreprises formelles, les entreprises informelles sont sous la 

responsabilité de personnes âgées et les managers femmes sont, en général, plus âgées que leurs 

homologues de sexe masculin. En effet, dans le secteur informel, l’âge moyen des propriétaires 

est de 46,4 ans. Il est de 44,8 ans pour les managers hommes et de 49,6 ans pour les chefs 

d’entreprise femmes.  

L’âge médian des propriétaires des entreprises informelles s’élève à 46 ans. Il est de 45,5 ans 

pour les chefs d’entreprise de sexe masculin et 50 ans pour les femmes propriétaires d’unités 

économiques formelles.  

Quant à l’âge minimum, il est de 24 ans pour les chefs d’entreprise hommes et de 25 ans pour 

les managers femmes. En revanche, l’âge maximum des chefs d’entreprise hommes (72 ans) 

est supérieur à celui (70 ans) des managers femmes. 

Tableau 10  : Age des managers des entreprises informelles suivant le sexe 

 
Age moyen Age Médian Age minimum Age maximum 

Homme 44,8 45,5 24 72 

Femme 49,6 50 25 70 

Total 46,4 46 24 72 
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IV. Effets de la Covid-19 sur l’activité des entreprises 

Cette section présente les résultats relatifs au fonctionnement des entreprises depuis la première 

phase de l’enquête, au mode de recrutement, au nombre moyen d’heures travaillées par jour, à 

la nature du résultat – bénéfice ou perte – des activités et au rythme de paiement des salaires. 

IV.1. Fonctionnement des entreprises de façon continue depuis la première 

phase de l’enquête 

❑ Les entreprises formelles 

La plupart des entreprises formelles interrogées (80,5%) ont fonctionné sans arrêt depuis le 

dernier passage de la phase 1 de l’étude. Cependant, pour 1,2% des entreprises visitées, il n’a 

pas été possible, à travers l’enquête, de savoir si elles ont ou non fonctionné de manière continue 

depuis le dernier passage. 

Suivant le sexe du manager, 81,4% des entreprises dirigées par un homme ont fonctionné sans 

interruption depuis le dernier passage. De même, 78,3% des entreprises formelles sous la 

responsabilité d’une femme ont fonctionné de manière continue depuis le dernier passage de 

l’enquête.  

Pour 4,3% des entreprises dirigées par une femme, on n’a pas pu savoir, à travers l’enquête, si 

elles ont ou pas fonctionné de façon continue depuis le dernier passage. Du côté des entreprises 

sous la responsabilité d’un homme, cette proportion est nulle.   
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Graphique 11 : Répartition des entreprises formelles selon qu'elles aient ou pas fonctionné de façon continue depuis le 
dernier passage de l’enquête 

 

 

Tableau 11 : Répartition des entreprises formelles suivant le sexe du manager et selon qu'elles aient ou pas fonctionné de 
façon continue depuis le dernier passage de l’enquête 

L'entreprise a-t-elle fonctionné de manière continue 
depuis le dernier passage Masculin Féminin Total 

Oui 81,4 78,3 80,5 

Non 18,6 17,4 18,3 

Ne sait pas 0,0 4,3 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

Un peu plus de huit entreprises informelles sur dix (81,0%) ont fonctionné sans interruption de 

leurs activités depuis le dernier passage. Très peu (0,4%) de chefs d’entreprise informelles 

interrogées ne savaient pas que leur activité a fonctionné sans interruption depuis le dernier 

passage. 

Selon le sexe du manager, 82,6% des entreprises dirigées par un homme ont fonctionné sans 

interruption depuis le dernier passage. De même, 78,0% des entreprises formelles sous la 

responsabilité d’une femme ont fonctionné de manière continue depuis le dernier passage de 

l’enquête.   

Oui
80,5%

Non
18,3%

Ne sais pas
1,2%
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Graphique 12 : Répartition des entreprises informelles selon qu'elles aient ou pas fonctionné de façon continue depuis le 
dernier passage de l’enquête  

 

 

Tableau 12 : Répartition des entreprises informelles suivant le sexe du manager et selon qu'elles aient ou pas fonctionné de 
façon continue depuis le dernier passage de l’enquête 

L'entreprise a-t-elle fonctionné de manière continue 
depuis le dernier passage Masculin Féminin Total 

Oui 82,6 78,0 81,0 

Non 17,4 20,7 18,6 

Ne sait pas 0,0 1,2 0,4 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

IV.2. Mode de recrutement 

❑ Les entreprises formelles 

Les recrutements par réseau professionnel ou par réseau familial sont les deux modes de 

recrutement les plus fréquents au sein des entreprises formelles. En effet, 48,8% des entreprises 

formelles enquêtées recrutent leurs employés via un réseau professionnel et 20,7% 

sélectionnent leurs collaborateurs via un réseau familial.  

Le recrutement par un réseau d’amis (17,1%) est aussi assez fréquent au sein des entreprises 

formelles. En revanche, très peu d’entreprises (1,2%) choisissent leurs collaborateurs à travers 

Oui
81,0%

Non
18,6%

Ne sais pas
0,4%
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un réseau religieux. Le recrutement par appel à candidature ou par cabinet est encore peu 

fréquent. 

Si au niveau des entreprises sous la responsabilité d’une femme le recrutement par réseau 

professionnel (39,1%) ou par un réseau d’amis (34,8%) sont privilégiés, au niveau de celles 

dirigées par un homme, c’est le recrutement par réseau professionnel (52,5%) ou par un réseau 

familial (20,3%) qui sont les plus fréquents.  

Graphique 13 : Répartition des entreprises formelles selon le mode de recrutement de leurs employés 

 

 

Tableau 13 : Répartition des entreprises formelles suivant le mode recrutement des employés et selon le sexe du manager 

Mode de recrutement Homme Femme Ensemble 

Par cabinet ou un appel à candidature 10,2 0,0 7,3 

Par un réseau familial 20,3 21,7 20,7 

Par un réseau religieux 0,0 4,3 1,2 

Par un réseau d’amis 10,2 34,8 17,1 

Par un réseau professionnel 52,5 39,1 48,8 

Autre 6,8 0,0 4,9 

Total 100,0 100,0 100,0 
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❑ Les entreprises informelles 

Au niveau des entreprises informelles, le recrutement par réseau familial (38,7%) est le mode 

de recrutement le plus fréquent. Par ailleurs, pas mal d’entreprises informelles ont recours au 

recrutement par réseau professionnel (20,4%) ou d’amis (20,0%).  

Le recrutement par appel à candidature (2,6%) est très faible au niveau des entreprises. De 

même, très peu d’entreprises informelles (0,4%) choisissent leurs collaborateurs à travers un 

réseau religieux.    

Qu’il s’agisse des entreprises informelles sous la responsabilité d’une femme ou celles dirigées 

par un homme, le recrutement par réseau familial est privilégié.  

Graphique 14 : Répartition des entreprises informelles selon le mode de recrutement de leurs employés 

 

 

Tableau 14 : Répartition des entreprises informelles suivant le mode recrutement des employés et selon le sexe du manager 

Mode de recrutement Homme Femme  Total 

Par cabinet ou un appel à candidature 2,6 2,5 2,6 

Par un réseau familial 41,7 32,9 38,7 

Par un réseau religieux 0,7 0,0 0,4 

Par un réseau d’amis 19,9 20,3 20,0 

Par un réseau professionnel 23,8 13,9 20,4 

Autre 11,3 30,4 17,8 

Total 100,0 100,0 100,0 
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IV.3. Nombre moyen d’heures travaillées par jour   

❑ Les entreprises formelles 

Au cours de la seconde phase de l’enquête, les entreprises formelles enquêtées travaillaient en 

moyenne 11,3 heures par jour. Le nombre moyen d’heures travaillées par jour (11,2 heures) au 

sein des entreprises formelles dirigées par une femme est identique à celui (11,3 heures) 

travaillées au sein des entreprises formelles dirigées par un homme. 

Tableau 15 : Nombre moyen d'heures travaillées par jour au sein des entreprises formelles et suivant le sexe du manager 

 
Heure Moyenne par jour Heure Minimum Heure maximum 

Homme 11,3 1,3 24,0 

Femme 11,2 2,0 24,0 

Total 11,3 1,3 24,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

Au cours de la seconde phase de l’enquête, les entreprises informelles enquêtées travaillaient 

en moyenne 11,9 heures par jour. Le nombre moyen d’heures travaillées par jour (11,3 heures) 

au sein des entreprises formelles dirigées par une femme est légèrement inférieur à celui (12,2 

heures) travaillées au sein des entreprises formelles dirigées par un homme. 

Tableau 16 : Nombre moyen d'heures travaillées par jour au sein des entreprises informelles et suivant le sexe du manager 

 
Heure Moyenne par jour Heure Minimum Heure maximum 

Homme 12,2 3,0 24,0 

Femme 11,3 3,0 24,0 

Total 11,9 3,0 24,0 

 

IV.4. Nature du résultat (bénéfice ou perte) des activités  

❑ Les entreprises formelles 

Au second passage de l’enquête, 72,2% des entreprises formelles interrogées ont réalisé des 

bénéfices sur leurs activités. Par ailleurs, 76,8% des entreprises dirigées par un homme et 60,9% 

de celles sous la responsabilité d’une femme ont réalisé des bénéfices sur leurs activés au 

moment du seconde passage. 
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Tableau 17 : Répartition des entreprises formelles suivant la nature (bénéfice/perte) du résultat des activités et le sexe du 
manager 

Nature du résultat Homme Femme Total 

Bénéfice 76,8 60,9 72,2 

Perte 23,2 39,1 27,8 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

Au second passage de l’enquête, 76,3% des entreprises informelles interrogées ont réalisé des 

bénéfices sur leurs activités. De même (cf. tableau 18), 77,2% des entreprises dirigées par un 

homme et 74,7% de celles sous la responsabilité d’une femme ont réalisé des bénéfices sur leurs 

activés au moment du seconde passage. 

Tableau 18 : Répartition des entreprises formelles suivant la nature (bénéfice/perte) du résultat des activités et le sexe du 
manager 

Nature       Homme Femme Total 

Bénéfice 77,2 74,7 76,3 

Perte 22,8 25,3 23,7 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

IV.5. Rythme de paiement des salaires  

❑ Les entreprises formelles 

Au second passage de l’enquête, la plupart (72,0%) des entreprises formelles interrogées 

payaient régulièrement les salaires et seules 3,7% des entreprises ont déclaré les payer rarement. 

De même, 60,9% des entreprises dirigées par une femme et 76,3% de celles sous la 

responsabilité d’un homme ont eu à payer régulièrement les salaires au moment du second 

passage de l’enquête. 
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Tableau 19 : Répartition des entreprises formelles suivant le rythme de paiement des salaires  

Rythme de paiement salaire Homme Femme Total 

Pas applicable 11,9 21,7 14,6 

Régulièrement 76,3 60,9 72,0 

Temporairement 8,5 13,0 9,8 

Rarement 3,4 4,3 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 

 

❑ Les entreprises informelles 

Au second passage de l’enquête, 37,8% des entreprises informelles interrogées payaient 

régulièrement les salaires et seules 6,7% des entreprises ont déclaré payer rarement les salaires. 

Par ailleurs, 44,8% des entreprises dirigées par un homme et 25,6% de celles sous la 

responsabilité d’une femme ont eu à payer régulièrement les salaires au moment du second 

passage de l’enquête. Toutefois, il faut signaler qu’au moment du seconde passage de l’enquête, 

51,2% des entreprises informelles dirigées par une femme et 35,0% dirigées par un homme ont 

déclaré ne pas être concerné par un paiement de salaires.  

Tableau 20 : Répartition des entreprises informelles suivant le rythme de paiement des salaires 

 
Homme Femme Total 

PAS APPLICABLE 35,0 51,2 40,9 

RÉGULIÈREMENT 44,8 25,6 37,8 

TEMPORAIREMENT 15,4 13,4 14,7 

RAREMENT 4,9 9,8 6,7 

Total 100,0 100,0 100,0 
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V. Perception et Connaissance de la maladie  

La connaissance de la COVID-19 est essentielle chez les chefs d’entreprise pour prendre les 

bonnes décisions concernant les mesures barrières. Cette partie sera analysée en ventilant selon 

la formalité des entreprises, le sexe du chef d’entreprise et le secteur d’activité.  

V.1. Connaissance de la maladie  

❑ Informel  

Le graphique 15 ci-dessous montre la perception de la COVID-19 par les acteurs du secteur 

informel, notamment les propriétaires d’entreprises. Les chefs d’unités économiques ont une 

bonne considération de la COVID-19. Plus de 85% la considèrent comme une maladie dans 

l’informel.  

Selon le sexe, cette perception de la COVID-19 comme maladie est plus élevée chez les femmes 

(90,24%) que chez les hommes (82,78%). Il faut noter la proportion assez élevée chez les 

hommes qui la considèrent comme une campagne télé/radio (9,27%).  

Graphique 15 : Connaissance de la maladie selon le sexe du propriétaire (%) 

 

 

Selon le secteur d’activité, la COVID-19 est perçue comme une maladie par l’ensemble des 

secteurs. Hormis le secteur du transport, sur les autres, plus de 79% la considèrent comme une 

maladie.  

Il faut noter qu’une proportion non négligeable de chef d’unités dans le secteur de l’industrie 

(8,33%) et de l’agriculture (5,88%) la perçoivent comme une invention.  
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Pour le secteur du transport, dans cette seconde enquête, les acteurs ont démystifié la COVID-

19 et presque la totalité la considère comme une campagne télé/radio.  

Tableau 21 : Connaissance de la maladie selon le secteur d’activité (%) 

Activité  
Un fait de 
société Une maladie Une invention Une campagne 

télé/radio 
Rien du 
tout Total 

Agricultures, Élevage, Chasse 0 82,35 5,88 5,88 5,88 100 

Industrie Extractive 0 100 0 0 0 100 

Industrie 4,17 79,17 8,33 8,33 0 100 
Construction 0 100 0 0 0 100 
Commerce 1,67 83,33 4,17 8,33 2,5 100 
Transport 0 0 0 100 0 100 
Restauration 0 100 0 0 0 100 

Enseignement 0 100 0 0 0 100 

Information_Communication 0 100 0 0 0 100 
Total 1,68 83,8 4,47 7,82 2,23 100 

 

❑ Formel  

Le graphique ci-dessous montre la perception de la COVID-19 dans le secteur formel, selon le 

sexe du chef d’entreprise. Les résultats illustrent que l’essentiel des managers perçoit la 

COVID-19 comme une maladie, soit plus de 83%.  

Selon le sexe du manager, cette proportion est plus élevée chez les femmes (86,96%) que chez 

les hommes (81,67%). Certains chefs d’entreprise prennent la COVID-19 comme une 

campagne de télé (7,23%) ou une invention (4,82%).  

Selon le secteur d’activité, les résultats montrent que l’ensemble des managers de l’agriculture, 

de l’hébergement et de la santé considèrent la COVID-19 comme une maladie.  

Dans la restauration, les managers n’ont pas une considération de la COVID-19. En effet, plus 

100% des managers la considèrent comme un fait société.  
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Graphique 16 : Perception de la COVID-19 dans le formel selon le sexe du manager (%)   

 

 

Graphique 17 : Perception de la COVID-19 selon le secteur d’activité (%)   

 Activité 

Que représente la COVID-19 pour vous ? 
Un 
 fait de 
société 

Une 
maladie 

Une 
invention 

Une 
campagne 
tele/radio 

Rien du 
tout Total 

Agricultures, Élevage, 
Chasse 0 100 0 0 0 100 

Industrie Extractive 0 0 0 100 0 100 
Industrie 0 71,43 14,29 0 14,29 100 
Produc_Dist_énergie_eau 0 50 0 50 0 100 
Construction 0 80 0 0 20 100 
Commerce 0 81,48 11,11 3,7 3,7 100 
Hébergement 0 100 0 0 0 100 
Restauration 100 0 0 0 0 100 

Enseignement 0 75 0 25 0 100 

Santé 0 100 0 0 0 100 
Total 1,72 79,31 6,9 6,9 5,17 100 

 

V.2. Importance des mesures barrières  

❑ Informel 

Le graphique suivant illustre la perception des chefs d’unités des mesures barrières pour limiter 

la propagation de la maladie. Les chefs d’unités, dans l’ensemble, pensent que les mesures 

barrières sont importantes pour limiter la propagation de la maladie.  
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En effet, une proportion de 92,27% déclare que ces mesures sont importantes. Selon le sexe du 

chef d’unité, cette proportion est plus élevée chez les femmes (97,59%) que chez les hommes 

(89,33%). Ceci vient corroborer les résultats sur la perception de la COVID-19.  

Selon le secteur d’activité, l’ensemble des acteurs de l’industrie extractive, du transport, de la 

restauration et de l’enseignement pense que les mesures barrières sont importantes. Cependant, 

il faut souligner dans le secteur de l’information et de la communication que malgré une bonne 

considération des mesures barrières, la proportion (66,67%) est assez faible par rapport aux 

autres secteurs.  

Graphique 18 : Importance des mesures barrières selon le sexe du propriétaire (%) 

 

 

Tableau 22 : Importance des mesures barrières suivant le secteur d’activité (%)  

Activité  Oui Non Total 
Agricultures, Élevage, Chasse 88,24 11,76 100 
Industrie Extractive 100 0 100 
Industrie 91,67 8,33 100 
construction 80 20 100 
Commerce 91,67 8,33 100 
Transport 100 0 100 
Restauration 100 0 100 
Enseignement 100 0 100 
Information_Communication 66,67 33,33 100 
Total 91,06 8,94 100 
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❑ Formel  

Dans le formel, les mesures barrières ont été jugées importantes par les managers, soit plus de 

90%. Suivant le sexe du manager, l’ensemble des entreprises dirigées par les femmes 

considèrent ces mesures très importantes alors que chez les hommes cette proportion est de 

86,67%. Selon le secteur d’activité, hormis celui du commerce (88,89%), l’ensemble des 

managers des autres secteurs considère que ces mesures sont importantes.  

Graphique 19 : Importance des mesures barrières selon le sexe du chef d’entreprise  

 

 

Tableau 23 : Importance des mesures barrières suivant le secteur d’activité  

Activité  Oui Non Total 
Agricultures, Élevage, Chasse 100 0 100 

Industrie Extractive 100 0 100 
Industrie 100 0 100 
Produc_Dist_énergie_eau 100 0 100 
Construction 80 20 100 
Commerce 88,89 11,11 100 
Hébergement 100 0 100 
Restauration 100 0 100 
Enseignement 100 0 100 

Santé 100 0 100 
Total 93,1 6,9 100 
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VI. Stratégies de résilience des entreprises  

Les entreprises ont développé des stratégies de résilience pour faire face aux effets de la maladie 

sur la performance de leur activité.  Ces stratégies seront analysées selon le sexe du promoteur 

et suivant le secteur d’activité. 

VI.1. Introduction d’innovation  

❑ Informel  

Le graphique suivant montre l’introduction d’innovation par les chefs d’unités du secteur 

informel. L’étude montre que l’essentiel (75,57%) des chefs d’unité n’ont pas introduit des 

innovations pour faire face aux effets de la COVID-19 dans leur activité.  

Suivant le sexe, cette proportion est plus importante chez les propriétaires hommes (79,33%) 

que chez les femmes (65,85%). Donc, chez les femmes chefs d’unité, la proportion de celles 

qui ont introduit d’innovation (31,71%) dépasse celles des hommes (18%).  

Selon le secteur d’activité, l’ensemble des chefs d’unité de l’industrie extractive, du transport, 

de la restauration, de l’enseignement, de l’information et de la communication n’ont pas 

introduit d’innovation. Cependant, les secteurs de l’industrie (37,5%), du commerce (21,01%) 

et de l’agriculture (5,88%) sont ceux dont les chefs ont introduit des innovations.  

Graphique 20 : Introduction d’innovation dans l’informel selon le sexe du propriétaire  
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Tableau 24 : Introduction d’innovation par secteur d’activité  

Activité Introduction d’innovation  
Oui Non Ne sait pas Total 

Agricultures, Élevage, 
Chasse 5,88 94,12 0 100 

Industrie Extractive 0 100 0 100 
Industrie 37,5 62,5 0 100 
Construction 20 80 0 100 
Commerce 21,01 75,63 3,36 100 
Transport 0 100 0 100 
Restauration 0 100 0 100 
Enseignement 0 100 0 100 
Information_Communication 0 100 0 100 
Total 20,22 77,53 2,25 100 

 

❑ Formel  

Dans le formel, l’introduction d’innovation n’est pas bien utilisée comme stratégie de résilience. 

En effet, près 30% ont introduit des innovations contre 68,67%. Selon le sexe, les femmes 

managers ont introduit plus d’innovation (30,43%) que les hommes (28,33%).  

Selon le secteur d’activité, l’ensemble des managers de ceux de l’industrie extractive, de la 

production et distribution, d’énergie, de l’hébergement et de la restauration déclarent n’avoir 

pas introduit d’innovations.  

Toutefois, le commerce (74,07%), la construction (60%), l’industrie (57,14%), la santé 

(33,33%) et l’enseignement (25%) sont les secteurs qui ont introduit des innovations.  

Graphique 21 : Introduction d’innovation selon le sexe du manager  
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Tableau 25 : Introduction d’innovation par secteur d’activité  

Activité Oui Non Ne sait pas Total 
Agricultures, Élevage, Chasse 14,29 85,71 0 100 
Industrie Extractive 0 100 0 100 
Industrie 28,57 57,14 14,29 100 
Produc_Dist_énergie_eau 0 100 0 100 
Construction 40 60 0 100 
Commerce 25,93 74,07 0 100 
Hébergement 0 100 0 100 
Restauration 0 100 0 100 
Enseignement 75 25 0 100 
Santé 66,67 33,33 0 100 
Total 29,31 68,97 1,72 100 

 

VI.2. Introduction de nouveaux produits  

❑ Informel  

L’introduction de nouveaux produits constitue une stratégie de résilience des entreprises. Dans 

l’informel, la majorité (60,38%) des chefs d’unités ont développé de nouveaux produits. 

Suivant le sexe du chef d’unité, cette proportion est plus élevée chez les hommes (62,96%) que 

chez les femmes (57,69%).  

Graphique 22 : Introduction de nouveaux produits selon le sexe du chef d’unité  

 

 

Dans le formel, les managers ont introduit de nouveaux produits pour faire face aux 

conséquences de la COVID-19 sur leur activité économique. L’essentiel (70,83%) des 

entreprises a introduit de nouveaux produits.  
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Selon le sexe du manager, les femmes ont introduit plus d’innovations (85,71%) que les 

hommes (64,71%). Selon le secteur d’activité, l’ensemble des managers ont introduit des 

innovations dans les secteurs de l’agriculture et de l’industrie, suivis du commerce (71,43%) et 

de l’enseignement (66,67%).  

Graphique 23 : Introduction de nouveaux produits par sexe  

 

 

Tableau 26 : Introduction de nouveaux produits par secteur d’activité  

Activité  
Avez-vous introduit dans le marché 
des nouveaux produits 

Oui Non Ne sait pas Total 
Agricultures, Élevage, Chasse 100 0 0 100 
Industrie 100 0 0 100 
Construction 50 50 0 100 
Commerce 71,43 28,57 0 100 
Enseignement 66,67 0 33,33 100 
Santé 0 100 0 100 
Total 64,71 29,41 5,88 100 

 

VI.3. Utilisation du télétravail  

❑ Informel  

L’utilisation du télétravail a été une forme d’adaptation aux effets de la COVID-19. La plupart 

des chefs d’unité de l’informel n’ont pas utilisé le télétravail (77,36%).  
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Suivant le sexe, chez les chefs d’unité hommes, une part importante (77,78%) n’a pas utilisé le 

télétravail contre 76,92% chez les femmes. Selon le secteur, ceux de l’industrie (44,44%) et du 

commerce (4%) ont tendance à utiliser le télétravail comme stratégie d’adaptation.  

Graphique 24 : Utilisation de télétravail selon le sexe du chef d’unité (%)  

 

 

Tableau 27 : Utilisation du télétravail comme stratégie d’adaptation 

Activité  Oui Non Ne sait pas Total 

Agricultures, Élevage, Chasse 100 0 0 100 

Industrie 44,44 55,56 0 100 
Construction 0 100 0 100 
Commerce 4 92 4 100 
Total 16,67 80,56 2,78 100 

 

❑ Formel  

Dans le formel, le télétravail est plus utilisé comme une stratégie d’adaptation. Seulement, plus 

de 33% des managers continuent à l’utiliser. Suivant le sexe du manager, cette proportion est 

plus forte chez les hommes (41,18%) que chez les femmes (14,29%).  

Selon le secteur d’activité, l’enseignement (100%), la construction (50%) et le commerce 

(28,57%) ont continué à utiliser le télétravail.  
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Graphique 25 : Utilisation de télétravail  

 

 

Tableau 28 : Utilisation du télétravail par secteur d’activité  

 Oui Non Total 

Agricultures, Élevage, Chasse 0 100 100 

Industrie 0 100 100 
construction 50 50 100 
Commerce 28,57 71,43 100 
Enseignement 100 0 100 
Sante 50 50 100 

 

VI.4. Adaptation des entreprises  

❑ Informel  

L’adaptation de l’entreprise est certainement le résultat des différentes stratégies mises en place, 

à savoir l’introduction d’innovation, la création de nouveaux produits et l’utilisation du 

télétravail.  

Malgré l’utilisation assez faible du télétravail de même que l’introduction d’innovation, les 

unités de l’informel ont déclaré en majorité s’être adaptées. En effet, plus de 73% des chefs 

d’unité ont déclaré qu’ils se sont adaptés aux effets de la COVID-19.  

Suivant le sexe, cette part est plus forte (81,48%) chez les hommes que chez les femmes 

(65,38%). Suivant le secteur d’activité, l’ensemble des chefs d’unité de celui de la construction 

déclare qu’ils se sont adaptés, suivi de ceux de l’industrie (66,67%) et du commerce (64%).  
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Graphique 26 : Adaptation de l’entreprise selon le sexe  

 

 

Tableau 29 : Adaptation de l’entreprise selon secteur d’activité  

 Oui Non Total 

Agricultures, Élevage, Chasse 0 100 100 

Industrie 66,67 33,33 100 
construction 100 0 100 
Commerce 64 36 100 
Total 63,89 36,11 100 

 

❑ Formel  

Les managers du secteur formel, en majorité (83,33%), ont déclaré que leur entreprise s’est 

adaptée aux effets de la COVID-19. Cette part est plus forte chez les femmes managers 

(85,71%) que chez les hommes (82,35%).  

Hormis le commerce et l’industrie, les managers des autres secteurs d’activité ont affirmé que 

leur entreprise s’est adaptée.  
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Graphique 27 : Répartition des entreprises qui se sont adaptées ou non par sexe  

 

 

Tableau 30 : Répartion des entreprises qui se sont adaptées ou non par secteur d’activité  

 Oui Non Total 

Agricultures, Élevage, Chasse 100 0 100 
Industrie 50 50 100 
Construction 100 0 100 

Commerce 85,71 14,29 100 
Enseignement 100 0 100 
Sante 100 0 100 

Total 88,24 11,76 100 
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Conclusion  

Les entreprises des régions de Dakar et Thiès ont été interrogées dans cette seconde phase 

comme à la première. Elle s’est déroulée une année après la première collecte. La période de 

référence était la fin de la première collecte et les mêmes entités ont été ciblées.  

Les entreprises interrogées sont regroupées essentiellement dans le secteur secondaire et 

tertiaire (près de 80%) dans le formel. Cette proportion est de 73,4% dans l’informel. Selon le 

sexe dans le formel, les entreprises sont dirigées à 73,3% par des hommes alors que dans 

l’informel 66,1% des propriétaires sont des hommes. Concernant le diplôme, plus de 60% des 

managers ont le baccalauréat et 23% ont le Master dans le formel. Cependant, dans l’informel, 

plus de 71% sont sans diplôme.  

S’agissant de l’effet de la COVID-19 sur l’activité, 80,5% ont fonctionné sans arrêt depuis le 

dernier passage dans le formel contre 81% dans l’informel. Ainsi, le nombre d’heures moyen 

travaillées par jour est de 11,3 dans le formel alors qu’il est de 11,9 dans l’informel. Par ailleurs, 

72,2% des entreprises ont enregistré un bénéfice dans le formel et 76,2% ont déclaré un gain 

dans l’informel.  

Concernant la perception des chefs d’entreprise de la COVID-19, plus de 83% la prennent 

comme une maladie dans le formel contre plus 85% dans l’informel. Dans le même sens, 

90,36% pensent que les mesures barrières sont importantes dans la lutte contre la pandémie. 

Cette proportion est de 92,27% pour l’informel.  

Quant aux stratégies de résilience, 60,38% déclarent ne pas innover dans leur activité depuis le 

dernier passage dans le formel alors que dans l’informel cette part est de 75,5%. En plus, dans 

le formel, 70,85% ont créé de nouveaux produits contre 60,38% dans l’informel. Par rapport au 

recours au télétravail depuis le dernier passage, 33% continuent à le pratiquer dans le formel. 

 Dans l’informel, plus 77% n’utilisent pas le télétravail en liaison notamment avec la nature de 

l’activité et le nombre de personnes employées. Ainsi, les managers ont déclaré à plus de 83% 

que leur activité s’est adaptée dans le formel ; dans l’informel cette part s’établit à 73%.  

L’intérêt de cette analyse est d’évaluer le comportement des entreprises ainsi que leur 

connaissance, leur perception et leurs stratégies face aux effets de la pandémie. Ces résultats 

permettront aux autorités publiques d’affiner leurs interventions dans une situation de choc 

similaire à celui de la COVID-19.   
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